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Évaluatio  de la du a ilit  des p ojets d’i o atio  
(projets de recherche et développement) 
Co issio  pou  la te h ologie et l’i o atio  

L’esse tiel e  ef 

Ces de i es a es, la Co issio  pou  la te h ologie et l’i o atio  CTI 1 a soutenu à 
hauteur de 120 millions de francs en moyenne plus de 300 projets de recherche appliquée 
et de développement (projets R&D) menés conjointement par des hautes écoles et des 
e t ep ises. L’o je tif est de o t i ue  à e ue les p ojets d’i o atio  soie t is e  pla e 
plus rapidement et en créant de la valeur ajoutée. La CTI participe aux coûts des projets à 
hauteur de 50 % au maximum et prend en charge les dépenses du partenaire de recherche. 
Les autres coûts doivent être assumés par le partenaire économique lui-même. Les 
rémunérations de la Confédération se sont élevées en à environ 350 000 francs par projet 
R&D. Leur durée moyenne est de 18 mois.  

Le Contrôle fédéral des finances (CDF) a examiné 81 projets soutenus par la CTI entre 2010 
et 2014, en se fondant sur des entretiens individuels et sur une enquête. Son objectif était 
de d te i e  e u’il tait ad e u de es p ojets et su  uels effets du a les a ait 
débouché le soutien de la CTI.

Dans un cas sur trois, les travaux s'arrêtent à la fin du projet d'innovation 

Plusieurs années après la fin du projet soutenu par la CTI, deux tiers des projets 
d'innovation examinés présentent encore une activité pertinente, des travaux de recherche 
et de développement se poursuive t e o e aujou d’hui. Les raisons pour lesquelles un 
tie s des p ojets s’a te t so t ultiples. Elles o t des diffi ult s te h i ues e o t es 
lo s de la ise e  œu e à la odifi atio  des p io it s de la e he he, e  passa t pa  les 
ha ge e ts de la st at gie de l’e t ep ise et pa  l’ olutio  des besoins du marché.  

Le «de ie  kilo t e» jus u’à l’exploitatio  co e ciale est plus a du u’o  le pe se 

Les objectifs technico-scientifiques visés par les projets soutenus par la CTI sont la plupart 
du temps atteints à satisfaction. Mais le chemin jus u’à la alo isatio  et au su s 
o e ial d’u e i o atio  est ie  sou e t lo g et diffi ile.  

Au o e t où la p se te aluatio  a t  alis e, p s du ua t des p ojets d’i o atio  
soutenus avaient trouvé leur marché. Parmi les entreprises partenaires qui ’o t pas 
encore pu exploiter commercialement les résultats du projet jus u’i i, une sur deux est 
convaincue de pouvoir générer des ventes dans les années à venir. Les analyses montrent 

ue, pou  de o eux p ojets d’i o atio , il faut atte dre entre quatre et sept ans après 
la fin du projet soutenu par la CTI avant de pouvoir en tirer un avantage économique.  

                                                                 
1  E  , la CTI de ie d a u  ta lisse e t de d oit pu li  sous le o  d’I osuisse – Agence suisse pour 

l’e ou age e t de l’i ovation (https://www.innosuisse.ch/inno/fr/home/ueber-uns/auftrag.html). 

https://www.innosuisse.ch/inno/fr/home/ueber-uns/auftrag.html
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Les projets soutenus par la CTI déploient un large éventail d'effets durables 

Quels bénéfices tirent les pa te ai es d’u  p ojet soute u par la CTI des années après? Les 
partenaires de recherche et les partenaires économiques profitent le plus de 
l’ ta lisse e t ou du renforcement des partenariats, de l’aug e tatio  des o aissa es 
scientifiques et technologiques, ainsi que d’u e eilleure compréhension des exigences du 
marché.  

Dans 90 % des cas, les partenaires de recherche et les partenaires économiques interrogés 
se so t d la s satisfaits de la ise e  œu e du p ojet et sont p ts à e e  d’aut es 
projets R&D conjointement. Après la fi  du p ojet soute u pa  la CTI, p s d’u  pa te ai e 

o o i ue su  uat e a e gag  d’a ie s olla o ateu s du pa te ai e de e he he pou  
une durée fixe ou indéterminée, ce qui leur a permis de pérenniser les connaissances 
découlant du projet au sei  de l’e t ep ise. 

Il est difficile d’a ticipe  le succ s co o i ue d’u  p ojet soute u pa  la CTI 

Lors du dépôt de leur demande de soutien, les requérants doivent fournir des 
renseignements sur les perspectives économiques de leur projet. Les informations 
contenues dans le «Business Case» donnent la plupart du temps une estimation grossière 
se fondant sur une évolution optimiste du projet.  

Les sultats de l’ aluatio  o t e t aussi ue le o  fo tio e e t du pa te a iat 
entre les institutions de recherche et les entreprises, un degré de réalisation satisfaisant 
des objectifs technico-scientifiques ai si u’une planification réaliste du lancement sur le 

a h  so t auta t de fa teu s ui o t i ue t à la ussite o o i ue d’u  p ojet. E  
revanche, des problèmes techniques inattendus et u  a ue d’e gage e t et de 
disponibilité des partenaires dans la gestion du projet peuvent freiner la réussite. Dans ces 
cas, on a en outre pu o state  ue la pla ifi atio  et les d fis fi a ie s jus u’à la ise sur 
le marché effective avaient été davantage sous-estimés.  

Ombres et lumière de la politique de soutien de la CTI  

La politique de soutien des projets R&D menée par la CTI est généralement bien acceptée 
par les partenaires de recherche et les partenaires économiques. Le travail administratif qui 
est exig , du d pôt de la de a de jus u’au ou le e t du p ojet, est p ag ati ue.  

La CTI dispose d’u e large a ge de a œu e da s sa politi ue de p o otio  de 
l’i o atio , ota e t e  e ui o e e l’a pleu  des domaines de technologie 

fi ia t d’u  soutie . La grande majorité des intervenants salue cette marge de 
a œu e. La CTI dispose gale e t d’u e grande latitude da s l’app iatio  des 

demandes, ce qui peut soulever des critiques dans certains cas, e  pa ti ulie  lo s u’u e 
app iatio  gati e ’appa aît pas fo d e. La CTI est ti aill e e t e la p o otio  de 
p ojets i o a ts d’u e pa t, et le fi a e e t à la ge helle d’institutions de recherche 
suisses d’aut e pa t.  

Pou  l’esse tiel, le CDF ecommande à la CTI la mise en place et le développement 
o s ue t d’u  suivi des effets des projets R&D qu'elle soutient. Un contrôle effectif 

apporte une plus-value en termes de responsabilité et de transparence. De plus, cela 
permet de mieux retracer les sultats attei ts ai si ue l’ olutio  o plexe des p ojets 
d’i o atio , de l’id e jus u’à la alisatio  réussie. 

Texte original en allemand 


